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Le Concordat qui fixe les mo- 
dalités du transfert de Moutier  
dans le Canton du Jura a fran- 
chi une première étape en vue  
de son examen par le Parle- 
ment jurassien le 6 mars. La  
commission parlementaire spé- 
ciale mixte constituée pour gé- 
rer l'accueil de la cité prévôtoise  
l'accepte à l'unanimité. «Nous  
avons eu beaucoup de discus- 
sions, mais c’était toujours se- 
rein», témoigne le président de  
la commission spéciale mixte,  
le député UDC Philippe Rottet,  

au micro de RFJ. Cette commis- 
sion souligne que le Concordat  
est équilibré et ne prétérite au- 
cun des deux camps. Elle rap- 
pelle dans un communiqué pu- 
blié lundi que ce document est le  
fruit d'un travail en profondeur  
de la part des délégations de né- 
gociation bernoise et jurassienne  
pendant près de deux ans.

Cette commission, qui  
compte des élus de Moutier  
et des députés jurassiens, a  
pour mandat d'examiner les ac- 
cords intercantonaux ainsi que  

les modifications constitution- 
nelles liées au transfert de la  
cité prévôtoise avant leur traite- 
ment par le plénum jurassien.

L'optimisme est de mise
Le Concordat intercantonal  
règle les principaux points  
du changement d'appartenance  
de la commune de Moutier  
comme la continuité adminis- 
trative, scolaire, judiciaire et hos- 
pitalière. Il porte aussi sur le  
partage des biens et confirme  
la fin de tout différend territo- 

rial entre les deux cantons. Le  
Grand Conseil bernois et le Par- 
lement jurassien se prononce- 
ront simultanément sur le pro- 
jet de Concordat le 6 mars. Phi- 
lippe Rottet se dit «très opti- 
miste» et pense que le Concordat  
sera «largement accepté».

La population des deux can- 
tons devra également se pro- 
noncer sur le texte le 22 sep- 
tembre de cette année. Ensuite,  
les Chambres fédérales de- 
vront donner leur aval dans le 
courant 2025. ajr Moutier sera officiellement ville jurassienne le 1er janvier 2026. archives

La commission parlementaire mixte soutient le Concordat
Accueil de Moutier L’instance constituée pour gérer l’accueil de la cité prévôtoise a accepté à l’unanimité 
le Concordat réglant les modalités du transfert de la localité dans le Canton du Jura.

Palestine, Ukraine. Avec les  
conflits en cours, la mort s’im- 
misce dans notre quotidien, sans  
retenue ni tabou. Mais quand  
il s’agit de notre propre mort  
ou de celle de nos proches,  
c’est une autre histoire. «Pour  
soi et son entourage, on a  
tendance à refouler toute idée  
de finitude», observe Ellen Pa- 
gnamenta, première accompa- 
gnante spirituelle francophone  
de l’espace conseil «Vivre et  
mourir».

Depuis le début de l’année,  
celle qui est également pas- 
teure à Bienne se met à l’écoute  
des habitants de la partie fran- 
cophone du canton de Berne  
et du Jura qui souhaiteraient  
échanger à propos de l’annonce  
d’une maladie, de la mort, de la  
douleur, du deuil ou des ques- 
tions de fin de vie. Elle vient  
ainsi renforcer l’offre de l’es- 
pace conseil et d’accompagne- 
ment «Vivre et mourir», en ac- 
tivité depuis 2019, mais unique- 
ment dans la partie alémanique  
du canton.

Trouver du sens
Projet initié par les Eglises réfor- 
mées Berne-Jura-Soleure et dé- 
sormais porté par une associa- 
tion, «Vivre et mourir» s’adresse  
à tout un chacun, quelles que  
soient ses croyances, sa vision  
du monde et ses pratiques  
religieuses. «Nous sommes à  
l’écoute de la spiritualité, dans  
sa globalité. Les questions qui  
touchent au sens que nous vou- 
lons donner à la vie, aux va- 
leurs, aux relations avec autrui  
et à la transcendance sont uni- 
verselles», développe Ellen Pa- 
gnamenta, persuadée que la pa- 
role apaise. «Nous encourageons  
les personnes à partager leurs  
interrogations, à exprimer leurs  
angoisses. Certaines se ques- 
tionnent, par exemple, sur la si- 
gnification à donner à leur exis- 
tence alors qu’elles se trouvent  

clouées au lit, d'autres se de- 
mandent s’il faut faire appel à  
l’assistance au suicide, avec ce  
que cela peut signifier pour leur  
entourage. Nous les aidons à  
retrouver l’espérance, l’apaise- 
ment et la paix.»

Prestation abordable
«Vivre et mourir» s’adresse éga- 
lement aux institutions et pro- 
fessionnels. «Ce lundi soir (réd.  
hier), avec mon collègue, nous  
nous exprimons devant un par- 
terre de médecins pour les sen- 
sibiliser à l’importance de la  
dimension spirituelle dans la  
prise en charge d’un patient»,  
complète Ellen Pagnamenta.  
Pour bénéficier de l’accompa- 

gnement de «Vivre et mourir»,  
il suffit de prendre contact avec  
ce service par téléphone ou par  
mail pour convenir d’un ren- 
dez-vous. Les rencontres se dé- 
roulent principalement dans la  
région biennoise ou à Berne, en  
fonction de la situation des per- 
sonnes demandeuses.

Le service de conseil est  
une prestation offerte par les  
Eglises réformées Berne-Jura-So- 
leure. Il se veut complémentaire  
aux pasteurs, curés et aumô- 
niers, mais sans être lié à une  
paroisse.

La première consultation est  
gratuite et, pour les suivantes,  
des contributions financières et  
des dons sont les bienvenus.  

L’aspect financier ne devrait  
toutefois pas constituer un obs- 
tacle, et des arrangements sont  
envisageables.

Baptisé «Beratung Leben  
und Sterben» en allemand, cet  
espace est dirigé et animé de- 
puis 2021 par le pasteur et au- 
mônier d'hôpital Reto Beutler.  
En raison de la pertinence de  
l’offre, l'Eglise réformée a aug- 
menté le temps de travail de  
20%. Un pourcentage attribué  
depuis le 1er janvier 2024 à  
la pasteure Ellen Pagnamenta,  
qui nous invite à parler de la  
mort pour mieux la vivre. «Les  
questions taboues ou refoulées  
doivent devenir acceptables et  
possibles.»

Echanger sur la mort: 
c’est enfin possible en français

Soutien L'espace d’écoute «Vivre et mourir» étend son rayonnement à la partie francophone du canton, offrant 
ainsi la possibilité d’évoquer sa mort ou celle d’un proche en français.

Depuis le 1er janvier, les francophones du canton de Berne disposent d’un espace d’écoute et d’accompagnement pour aborder les questions 
touchant à la fin de vie et à la mort. Pixabay

Ce qui reste 
tabou, c’est 
sa propre mort 
et celle de 
ses proches.

Accompagnante spirituelle 
et pasteure

Ellen Pagnamenta

Nicole Hager

En dehors de l'espace d'écoute  
«Vivre et mourir», d'autres al- 
ternatives existent dans la ré- 
gion pour parler de la mort,  
chacune avec ses spécificités.  
Les groupes d'accompagnement  
pour personnes endeuillées s'a- 
dressent, comme leur nom l'in- 
dique, à des personnes confron- 
tées au deuil. Ces groupes s'ap- 
puient sur la parole et la soli- 
darité du collectif pour traverser  
cette épreuve en étant entouré.  
Les cafés mortels, initiés par le  
sociologue Bernard Crettaz, en- 
couragent la discussion sur la  

mort et le deuil dans une at- 
mosphère conviviale autour d'un  
verre. Le choix du lieu autorise  
une combinaison entre légèreté  
et profondeur. Enfin, sans être  
exhaustif, les curés, les pasteurs  
ou encore les aumôniers sont  
formés pour apporter un soutien  
et recueillir les confidences sur  
ces sujets.

Les bienfaits de la parole

Info+: espace «Vivre et mourir»  
www.vivreetmourir.ch,
tél. 077 524 34 99, 
mail: info@vivreetmourir.ch


